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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 22 BIS, insérer l'article suivant :

Tout détenu doit être informé de sa faculté de faire appel devant une commission médicale
ad hoc d’un refus de soin, de confort ou d’esthétique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que le refus de l’administration pénitentiaire d’accéder à
une requête formulée par un détenu de soins de confort ou d’esthétique peut donner lieu au dépôt
d’un recours.


